
Note d’information n° 2002-78
(communicable au sens de la loi du 17 juillet 1978)

Objet : doctrine sur le service du « verre d’eau ordinaire » dans les cafés.

Résumé : l’usage professionnel veut que le « verre d’eau ordinaire » soit gratuitement servi dans les
cafés. Néanmoins, rien n’interdit à un cafetier de le faire payer à condition que le
consommateur en soit clairement et précisément informé et qu’aucune subordination de
prestation de service ne puisse en découler. C’est au final à chaque cafetier qu’il appartient
de mesurer le risque commercial qu’il encourt en fixant, le cas échéant, le prix du verre
d’eau ordinaire. Bien entendu, ce prix ne saurait résulter d’une consigne syndicale ou d’une
concertation entre cafetiers sans constituer une entente prohibée par l’article L. 420-1 du
code de commerce.

La question de la gratuité ou du paiement du verre d’eau ordinaire dans les cafés s’avère chaque été
récurrente. Les pratiques des cafetiers sont loin d’être unifiées et toujours exemptes de reproches à ce
sujet. Il est donc apparu utile, avant la saison estivale 2002, d’adresser une lettre à l’Union des métiers
et des industries de l’hôtellerie (UMIH) pour faire le point sur cette question au regard des dispositions
réglementaires et législatives en vigueur, afin qu’elle en informe l’ensemble de ses adhérents.

En vue d’une application uniforme de la doctrine par nos services, les directions régionales et
départementales trouveront, ci-joint, en annexe, copie de cette lettre adressée le 27 mai dernier au
Président de l’UMIH, M. Daguin, à ce sujet.
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